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Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 premier	 alinéa	 de	 l’arti-
cle	 3.8	 de	 cette	 loi	 les	 ententes	 intergouvernemen-
tales	 canadiennes	 doivent,	 pour	 être	 valides,	 être	
approuvées	par	le	gouvernement	et	être	signées	par	la	
ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	 
Francophonie	canadienne;

Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 décret	 numéro	 641-2014	 
du	3	juillet	2014	une	entente	qui	a	pour	objet	le	versement	
d’une	aide	financière	en	faveur	d’un	organisme	public	
fédéral	est	exclue	de	l’application	du	premier	alinéa	de	
l’article	3.8	de	cette	loi;

Attendu	que	cette	convention	d’aide	financière	est	
visée	par	le	décret	numéro	641-2014	du	3	juillet	2014;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Éducation	et	du	ministre	responsable	
des	Affaires	autochtones :

Que	soit	approuvée	 la	convention	d’aide	financière	
concernant	le	versement	d’une	aide	financière	maximale	
de	300	000	$	à	CEPN-TECHNOLOGIE,	au	cours	des	
exercices	financiers	2021-2022	et	2022-2023,	afin	de	sou-
tenir	des	activités	de	formation,	l’achat	et	la	distribution	
de	matériel	informatique	dans	le	but	de	faciliter	l’ensei-
gnement	dans	des	circonstances	exceptionnelles,	laquelle	
sera	substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	
joint	à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76888

Gouvernement	du	Québec

Décret 482-2022, 23	mars	2022
Concernant	l’approbation	d’une	convention	d’aide	
financière	concernant	le	versement	d’une	aide	finan-
cière	maximale	de	50	000	$	au	Conseil	scolaire	des	
Premières	 Nations	 en	 éducation	 des	 adultes	 pour	
l’exercice	 financier	2021-2022	afin	de	soutenir	des	
acti	vités	de	 formation,	 l’achat	 et	 la	distribution	de	 
matériel	informatique

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	et	le	Conseil	
scolaire	des	Premières	Nations	en	éducation	des	adultes	
souhaitent	conclure	une	convention	d’aide	financière	ayant	
pour	objet	le	versement	d’une	aide	financière	maximale	
de	50	000	$	afin	de	soutenir	des	activités	de	formation,	
l’achat	et	la	distribution	de	matériel	informatique	dans	
le	but	de	faciliter	l’enseignement	dans	des	circonstances	

exceptionnelles	dans	les	écoles	des	communautés	membres	
du	Conseil	scolaire	des	Premières	Nations	en	éducation	 
des	adultes;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe 2°	de	l’article 1.3	
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Éducation,	du	Loisir	et	du	
Sport	(chapitre M-15),	aux	fins	de	l’exercice	de	ses	fonc-
tions,	le	ministre	de	l’Éducation	peut	notamment	accorder,	
aux	conditions	qu’il	croit	devoir	fixer,	une	aide	financière	
sur	les	sommes	mises	à	sa	disposition	à	cette	fin;

Attendu	que	la	convention	à	intervenir	constitue	une	
entente	en	matière	d’affaires	autochtones	visée	à	l’arti-
cle 3.48	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre M-30);

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3.49	
de	cette	loi	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	être	
valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	signée	
par	le	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones;

Attendu	que	le	Conseil	scolaire	des	Premières	Nations	
en	éducation	des	adultes	est	un	organisme	public	fédéral	
au	sens	de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Attendu	que	cette	convention	d’aide	financière	consti-
tue	également	une	entente	intergouvernementale	cana-
dienne	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 premier	 alinéa	 de	 l’arti-
cle	 3.8	 de	 cette	 loi	 les	 ententes	 intergouvernemen-
tales	 canadiennes	 doivent,	 pour	 être	 valides,	 être	
approuvées	par	le	gouvernement	et	être	signées	par	la	
ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	 
Francophonie	canadienne;

Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 décret	 numéro	 641-2014	 
du	3	juillet	2014	une	entente	qui	a	pour	objet	le	versement	
d’une	aide	financière	en	faveur	d’un	organisme	public	
fédéral	est	exclue	de	l’application	du	premier	alinéa	de	
l’article	3.8	de	cette	loi;

Attendu	que	cette	convention	d’aide	financière	est	
visée	par	le	décret	numéro	641-2014	du	3	juillet	2014;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Éducation	et	du	ministre	responsable	
des	Affaires	autochtones :

Que	soit	approuvée	 la	convention	d’aide	financière	
concernant	le	versement	d’une	aide	financière	maximale	
de	50	000 $	au	Conseil	scolaire	des	Premières	Nations	
en	éducation	des	adultes	pour	l’exercice	financier	2021-
2022	afin	de	soutenir	des	activités	de	formation,	l’achat	
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et	la	distribution	de	matériel	informatique,	laquelle	sera	 
substantiellement	conforme	au	projet	de	convention	joint	
à	la	recommandation	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76889

Gouvernement	du	Québec

Décret 483-2022, 23	mars	2022
Concernant	l’approbation	d’une	convention	d’aide	
financière	concernant	le	versement	d’une	aide	finan-
cière	maximale	de	12 500	$	au	Conseil	innu	Takuaikan	
Uashat	mak	Mani-Utenam	pour	l’exercice	financier	
2021-2022	afin	de	soutenir	des	activités	de	formation,	
l’achat	et	la	distribution	de	matériel	informatique

Attendu	 que	 le	 gouvernement	 du	 Québec	 et	 le	 
Conseil	 Innu	 Takuaikan	 Uashat	 mak	Mani-Utenam	 
souhaitent	conclure	une	convention	d’aide	financière	ayant	
pour	objet	le	versement	d’une	aide	financière	maximale	de	
12 500	$	afin	de	soutenir	des	activités	de	formation,	l’achat	
et	la	distribution	de	matériel	informatique	dans	le	but	de	
faciliter	l’enseignement	dans	des	circonstances	exception-
nelles	dans	le	centre	d’éducation	des	adultes	Mitshapeu	
du	Conseil	innu	Takuaikan	Uashat	mak	Mani-Utenam;

Attendu	qu’en	vertu	du	paragraphe 2°	de	l’article 1.3	
de	la	Loi	sur	le	ministère	de	l’Éducation,	du	Loisir	et	du	
Sport	(chapitre M-15),	aux	fins	de	l’exercice	de	ses	fonc-
tions,	le	ministre	de	l’Éducation	peut	notamment	accorder,	
aux	conditions	qu’il	croit	devoir	fixer,	une	aide	financière	
sur	les	sommes	mises	à	sa	disposition	à	cette	fin;

Attendu	que	la	convention	à	intervenir	constitue	une	
entente	en	matière	d’affaires	autochtones	visée	à	l’arti-
cle	3.48	de	la	Loi	sur	le	ministère	du	Conseil	exécutif	
(chapitre	M-30);

Attendu	qu’en	vertu	du	premier	alinéa	de	l’article	3.49	
de	cette	loi	toute	entente	visée	à	l’article	3.48	doit,	pour	être	
valide,	être	approuvée	par	le	gouvernement	et	être	signée	
par	le	ministre	responsable	des	Affaires	autochtones;

Attendu	que	le	Conseil	Innu	Takuaikan	Uashat	mak	
Mani-Utenam	est	un	organisme	public	fédéral	au	sens	de	
l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Attendu	que	cette	convention	d’aide	financière	consti-
tue	également	une	entente	intergouvernementale	cana-
dienne	au	sens	de	l’article	3.6.2	de	cette	loi;

Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 premier	 alinéa	 de	 l’arti-
cle	 3.8	 de	 cette	 loi	 les	 ententes	 intergouvernemen-
tales	 canadiennes	 doivent,	 pour	 être	 valides,	 être	
approuvées	par	le	gouvernement	et	être	signées	par	la	
ministre	responsable	des	Relations	canadiennes	et	de	la	 
Francophonie	canadienne;

Attendu	 qu’en	 vertu	 du	 décret	 numéro	 641-2014	 
du	3	juillet	2014	une	entente	qui	a	pour	objet	le	versement	
d’une	aide	financière	en	faveur	d’un	organisme	public	
fédéral	est	exclue	de	l’application	du	premier	alinéa	de	
l’article	3.8	de	cette	loi;

Attendu	que	cette	convention	d’aide	financière	est	
visée	par	le	décret	numéro	641-2014	du	3	juillet	2014;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	du	ministre	de	l’Éducation	et	du	ministre	responsable	
des	Affaires	autochtones :

Que	soit	approuvée	 la	convention	d’aide	financière	
concernant	le	versement	d’une	aide	financière	maximale	
de	12	500 $	au	Conseil	innu	Takuaikan	Uashat	mak	Mani-
Utenam	pour	l’exercice	financier	2021-2022	afin	de	sou-
tenir	des	activités	de	formation,	l’achat	et	la	distribution	
de	matériel	informatique,	laquelle	sera	substantiellement	
conforme	au	projet	de	convention	joint	à	la	recommanda-
tion	ministérielle	du	présent	décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76890

Gouvernement	du	Québec

Décret 484-2022, 23	mars	2022
Concernant	l’approbation	d’une	convention	d’aide	
financière	concernant	le	versement	d’une	aide	finan-
cière	maximale	de	100 000	$	à	l’Institut	Tshakapesh	
pour	l’exercice	financier	2021-2022	afin	de	soutenir	
des	activités	de	formation,	l’achat	et	la	distribution	de	
matériel	informatique

Attendu	que	le	gouvernement	du	Québec	et	l’Institut	
Tshakapesh	souhaitent	conclure	une	convention	d’aide	
financière	ayant	pour	objet	le	versement	d’une	aide	finan-
cière	maximale	de	100 000	$	afin	de	soutenir	des	activités	
de	formation,	l’achat	et	la	distribution	de	matériel	infor-
matique	dans	le	but	de	faciliter	l’enseignement	dans	des	
circonstances	exceptionnelles	dans	les	écoles	des	com-
munautés	membres	de	l’Institut	Tshakapesh;
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